
 
 
 
 
 

 
 

Compte rendu de la réunion avec Air France du mercredi 6 mars 2019 
 

Le  06 mars 2019, de 16h. à 17h.30 au siège d’Air France des Invalides, l’association « Entraide & 
Solidarité » AF447 a rencontré  les représentants de la compagnie Air France afin de faire un point général 
sur la cérémonie commémorative du 1er juin 2019 et les dossiers en cours. 

 
Etaient présents :  
  

 Mme Anne-Sophie Le Lay secrétaire générale et M. Yves ABBAS représentant la compagnie Air France. 
 

 Mmes Danièle LAMY présidente ;  Sylvie DELARABLÉE secrétaire ; Ms Philippe LINGUET  vice- 
président et  Gilles LAMY commission mémoire  représentant l’association Entraide et Solidarité 
AF447. 

 
Après une courte présentation des administrateurs, Mme Lamy ouvre la réunion. 
 

I.  Site de la stèle commémorative au Père Lachaise : 
 
Se repose le problème des photos souvenirs déposées par les familles au pied de la stèle qui, entre autres 
l’impression de désordre qu’elles initient, masquent les noms des disparus. Ces photos et objets seront retirés 
pour la cérémonie, déplacés en arrière du monument. 
Conscients de la valeur émotionnelle de ces souvenirs personnels et du désarroi que leur retrait créerait, en 
concertation : l’association, la compagnie Air France et la conservation du Père Lachaise projettent d’installer 
un présentoir de ces souvenirs, en totale cohérence visuelle avec la stèle, légèrement en arrière dans l’angle 
gauche de la haie. Le projet est au bureau des Monuments de France pour validation, réponse attendue  dans le 
courant mars. 
 
Par ailleurs, l’entretien de la stèle, l’alternance du fleurissement en jardinières, la permanence de la pelouse 
alentour, la plantation d’un nouveau rosier offrent globalement toute satisfaction. 
 

II.  Cérémonie commémorative du 1er juin 2019 ( 10 ème anniversaire ) : 
 
La logistique de la cérémonie a globalement donné satisfaction aux familles les deux années 

précédentes, elle sera reconduite pour 2019. La salle de la Bellevilloise (voir plan) est réservée à nouveau de 
10h. à 17h. : lieu d’une solidaire convivialité. Cette journée commémorative est aussi un temps d’échange et de 
partage. 

 
o 10 h : réception et accueil des familles dans cette même salle, viennoiseries et boissons. Les personnes 

qui souhaiteraient se recueillir sur la stèle au Père Lachaise disposeront également de fleurs. 
o  de 12h à 13h45 : déjeuner buffet. 

 
10 ème anniversaire : 

 
La coupole du Père Lachaise, située à quelques mètres de la stèle, est retenue pour le samedi 1er juin. 
Elle peut accueillir 200 à 300 personnes : accueil qui sera adapté à l’affluence du moment, sièges prévus 
en fonction et contrôle de leur utilisation pour les personnes prioritaires. Est envisagée l’occupation de 
l’esplanade face à l’entrée de la coupole si le nombre des participants l’imposait.  
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Un concert, durée d’environ 45 min, sera donné par le chœur d’Air France accompagné de 3 à 4 solistes 
et 1 pianiste. Y sera joué l’immortel requiem de Mozart. 
Dans le même temps, 228 bougies blanches brûleront dans l’espace de la coupole.  
La cérémonie sera finalisée par un lâcher de 228  ballons blancs si toutefois celui-ci n’est pas refusé en 
dernier lieu. 
Cette partie de la cérémonie occupera la plage horaire : 14h 15 - 15h. 
 

Hommage traditionnel : 
 

Horaire légèrement décalé par rapport aux années précédentes. 
Système de navettes aller/retour mis en place.  Le nombre de navettes pour les personnes de mobilité 
réduite en particulier est maintenu conformément à l’organisation précédente ; un retour à la salle de la 
Bellevilloise après la cérémonie est prévu. 
Installation d’un nombre suffisant de chaises identifiées devant la stèle (un panneau préventif devra 
réserver l’accessibilité de ces sièges). 
 
 Mmes Anne-Sophie LE LAY Secrétaire générale d’Air France, Annie RIGAIL Directrice 

générale d’Air France, Anne-Marie COUDERC Présidente du Conseil d’Administration d’AF-
KLM participeraient à l’hommage rendu aux disparus. La présence du Président général d’Air 
France-KLM, M. Benjamin Smith, est éminemment souhaitée compte tenu de l’importance  de 
cet événement dans le parcours de la compagnie.   

 
 L’Association « Entraide & Solidarité AF 447» a sollicité la présence des autorités 

institutionnelles :  
 

- Madame Elisabeth PELSEY, déléguée interministérielle à l’aide aux victimes, a déjà 
répondu positivement. 

- Madame Elisabeth BORNE,  ministre des transports, est également invitée, entendu qu’il 
sera inutile qu’elle envoie un fonctionnaire subalterne. 

- Une invitation est également adressée à M. le Président de la République qui ne peut être 
insensible à cette tragédie unique dans le transport aérien français.  

- Également sollicitée la présence des ambassadeurs des différentes nationalités concernées, 
une démarche est engagée dans ce sens. 
 

 Suivra une courte prise de parole des représentantes respectives des associations française et 
allemande : mesdames Lamy et Crolow. 
 

 Conjointement avec l’association allemande représentée par Mme Crolow, une conférence de 
presse est prévue la veille de la cérémonie dans un lieu restant encore à déterminer, probablement 
dans le 14 ème arrondissement de Paris. 

 
 Hommage des quatre religions monothéistes. M. Haïm Korsia rabbin de France, très 

apprécié pour la justesse et l’harmonie de son discours, ne pourra être présent. Il s’engage 
à écrire un texte qui sera lu en son nom. 
 

 Lecture de textes laïcs : en langues anglaise, allemande et française.  
L’association Entraide & Solidarité s’adresse à ses membres pour la proposition de 
textes. Une récente expérience contrariante, lecture de deux  mêmes textes, conduira à être 
vigilant sur la validation des œuvres choisies en concertation avec la compagnie Air 
France. 
 
 
 
 



 Lecture des noms des passagers du vol Rio-Paris, instant de profonde émotion.  
Pour apaiser l’intensité émotionnelle de ce moment, il est demandé qu’un soliste d’Air France 
interprète un chant adapté (l’Âme des Poètes a été évoquée) bien que sa faisabilité en plein air 
présente certaine difficulté. 
 

III.  Questions particulières : 
 

 Plusieurs demandes de transport gratuit au Brésil pour la cérémonie du 10ème anniversaire ont  été 
transmises à Air France. Il n’est pas prévu de prise en charge de billets pour RIO. La cérémonie qui 
aura lieu à RIO accueillera toutes les familles présentes localement. 

 Certains adhérents souhaitent pouvoir visionner la vidéo de l’embarquement des passagers à Rio 
pour ce vol dramatique. Air France n'en dispose pas.  

 ’expression de témoignages personnels a reçu une réponse négative de la part des adhérents, de 
même que la diffusion de photos des victimes lors du concert à la coupole. 

 Présence des médias à la cérémonie : Air France insiste sur l’esprit collectif de cet hommage réservé 
aux familles de victimes et ne souhaite pas l’intrusion de médias au cours de la cérémonie. 
Cependant, chacun est libre de recevoir des journalistes à l’extérieur de l’enceinte du Père Lachaise 
entrée Gambetta par exemple. 

 Chaque année quelques familles déplorent ne pas avoir reçu d’invitation à la cérémonie. Il faut 
savoir que les bouleversements provoqués par ce drame ont dispersé certaines familles et que les 
référents ne disposent plus de leur identification. La cellule d’Air France s’avoue parfois 
impuissante à gérer ces situations. 

 
 

IV. Quel avenir ? : 
 
A l’initiative de Madame LE LAY, une prochaine réunion Association-Air France se tiendra en octobre 
de cette année. Elle aura pour objet de définir, post 10ème anniversaire, de nouvelles perspectives pour 
cette cérémonie, en concertation. Nous ne manquerons pas de vous solliciter lors de la prochaine 
l'Assemblée Générale qui se tiendra en septembre. 
 

Ce dernier point examiné, la séance a été levée à 17h. 45 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris le 08 mars 2019 
Association « Entraide § Solidarité 

AF447 » 


